
Toutes les informations sur : cvec.parisnanterre.fr

* Cette infographie " 1, 2, 3, CVEC "  fait partie d'une série portant sur la Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC),  
taxe créée par la réforme Plan Étudiants de 2017-2018.

Pilotage

Services et missions bénéficiaires

Autres utilisations

• Rénovation du Centre  
sportif universitaire (CSU)

• Maintien et évolutions 
des projets issus  
des budgets participatifs

Projets d'ampleur  
pluriannuels

• 150 000 € par an
• Appel à projets à destination 

des Unités de formation  
et de recherche (UFR)

Projets des  
composantes (UFR)

Analyse, discussion,  
répartition budgétaire

• Présentation en 
Commission de la 
formation et de la vie 
universitaire (CFVU)

• Vote en Conseil  
d'administration (CA)

Commission CVEC

• BP#1 : 50 000 €
• BP#2 : 60 000 €
• BP#3 : 70 000 €

Budgets participatifs

• Mission Égalité 
et non-discrimination

• Mission Précarité 
et santé étudiantes

Missions rattachées 
à la présidence

• ACA2 
Service de l'Action Culturelle et 
Artistique / Animation du Campus  
et Associations 

• SUMP
Service universitaire de médecine 
préventive : SSE (Service de santé 
étudiant) et SSU (Service de santé 
universitaire)

• SCUIOIP 
Service commun universitaire 
d'information, d'orientation  
et d'insertion professionnelle

• SUAPS
Service universitaire des activités 
physiques et sportives

• RSUDD
Service de responsabilité sociétale des 
universités et du développement durable

• SCD
Service commun de documentation - 
Bibliothèques universitaires

• SRI 
Service des relations internationales

Services  
Vie de campus

= ENVIRON 
2 000 000 € 

 PAR AN

LA

À L'UNIVERSITÉ PARIS  NANTERRE

2 000 000 €

1, 2, 3, CVEC !* 
L'ESSENTIEL À SAVOIR
sur la Contribution de Vie Étudiante et de Campus à l'Université Paris Nanterre


